
NECTARINIER ET BRUGNONIER A CHAIR BLANCHE (1/3)

Nom de la Variété  * Autre ou marque déposée  * N° INFEL
Condition 

d’éligibilité des 
plants

BRACID July Star ® Attestation

BRADOU Attestation

BRAREG 7407 Certifié VF

CAKELOVE Dcov  ASF 0775 Nectacake  ®

DONUTNICE cov ASF 0283 Nectacake ®30 Attestation

GARACO 9068 Certifié VF

GARCICA 8986 Certifié VF

GARMINATA Attestation

LADIEROSE Maillarladie  Attestation

MAILLARDUCHESSE cov ASF 0129 Nectadelice ® 36 8843 Certifié VF

MAILLARMAGIE Magique ® 7652 Certifié VF

MAILLARBELLE Blanche Neige ® Attestation

MAILLARPRINCESSE cov ASF 0124 Nectadelice ® 27 Attestation

MAILLARQUEEN cov ASF 0122 Nectadelice ® 25 Attestation

MAILLARRUBY Pretty Rubis ® Attestation

MAJESTIC PEARL 9456 Certifié VF

MONCAMI Mica ® Attestation

MOMEE Jade ® 6560 Certifié VF

MONICOP SF 06.177 Attestation

MONIJOL SF 06 175 Attestation

MONJA Galene ® 7646 Certifié VF

MONNAZE Topaze ® 6558 Certifié VF

MONNUDE Emeraude ® 6557 Certifié VF

MONPHIR Zephir ® 6559 Certifié VF

MONPRIME Turquoise ® 7824 Certifié VF

MONRIES Cristal® 7823 Certifié VF

MONROSE Beryl® 7822 Certifié VF

MONSAT SF 02 135 8848 Certifié VF

MONTALINE R 426 Tourmaline ® 8987 Certifié VF

Certifié VF : seuls les plants certifiés «VF (virus free) sont éligible s ; la mention « certifié VF » doit
figurer sur la facture (« certifié Infel » ou « Inf el » sont également acceptés).

Attestation : les plants de ces variétés sont éligibles à la condition que soit produite une attestation du
pépiniériste selon laquelle une démarche de certification de matériel issu de la variété a été validée par
un organisme officiel de certification. 

(Liste non exhaustive)

Programme de rénovation du verger
Répertoire des variétés dont les plants sont succep tibles d’être éligibles 

à la décision 
AIDES/SAN/ D 2012-28 du 22 juin 2012 

* Pour les variétés correspondant à des obtentions protégées ou marques déposées, se conformer aux règles commerciales 
en vigueur pour leur utilisation.
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NECTARINIER ET BRUGNONIER A CHAIR BLANCHE (2/3)

Nom de la Variété  * Autre ou marque déposée  * N° INFEL
Condition 

d’éligibilité des 
plants

Certifié VF : seuls les plants certifiés «VF (virus free) sont éligible s ; la mention « certifié VF » doit
figurer sur la facture (« certifié Infel » ou « Inf el » sont également acceptés).

Attestation : les plants de ces variétés sont éligibles à la condition que soit produite une attestation du
pépiniériste selon laquelle une démarche de certification de matériel issu de la variété a été validée par
un organisme officiel de certification. 

(Liste non exhaustive)

Programme de rénovation du verger
Répertoire des variétés dont les plants sont succep tibles d’être éligibles 

à la décision 
AIDES/SAN/ D 2012-28 du 22 juin 2012 

NB 04.068 Prime Pearl Attestation

NB 702 IPS Certifié VF

NB 749 IPS Attestation

NB 752,96 IPS ,ZAI752NB Queen Glory ® Certifié VF

NB SF 06.176 Moniron Attestation

NECTABOOM Dcov  ASF 0822 Nectasweet ® Attestation

NECTARCRISP cov ASF 0227 Nectasweet ®35 9271 Certifié VF

NECTARDREAM Dcov ASF 0730 Nectasweet ® Attestation

NECTAREXQUISE cov ASF 0328 Nectasweet ®31 Attestation

NECTARFLORA Dcov ASF 0624 Nectasweet ®23 Attestation

NECTARJEWEL cov ASF 0426 Nectasweet ®29 9272 Certifié VF

NECTARJUNE cov ASF 0321 Nectasweet ® 24 Attestation

NECTARLIGHT cov ASF 0430 Nectasweet ® 32 Attestation

NECTARLOVE Nectasweet ASF 0726 Attestation

NECTARMAGIE cov ASF 0222 Nectasweet ® 26 8841 Certifié VF

NECTAPERF ASF 0831 Attestation

NECTARPERLE cov ASF 0223 Nectasweet ®28 8842 Certifié VF

NECTARELIE Nectasweet ASF 0821 Attestation

NECTARREVE cov ASF 0522 Nectasweet ®27 9450 Certifié VF

PEARL TIME SF 06 133 Attestation

QUEEN PEARL Certifié VF

SF 00 81 Star Pearl 8852 Certifié VF

SF 02.082 May Pearl 9455 Certifié VF

SF 04.117 22-01-02 MONRUN Sandine ® Certifié VF

SF 07 126 Attestation

SNOW BALL Attestation

TOP PEARL Brapré Attestation

ZAIBEGLO Big Bel ® Attestation

ZAITOLIO Queen Red ® 8222 Certifié VF

* Pour les variétés correspondant à des obtentions protégées ou marques déposées, se conformer aux règles commerciales 
en vigueur pour leur utilisation.
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Nom de la Variété  * Autre ou marque déposée  * N° INFEL
Condition 

d’éligibilité des 
plants

Certifié VF : seuls les plants certifiés «VF (virus free) sont éligible s ; la mention « certifié VF » doit
figurer sur la facture (« certifié Infel » ou « Inf el » sont également acceptés).

Attestation : les plants de ces variétés sont éligibles à la condition que soit produite une attestation du
pépiniériste selon laquelle une démarche de certification de matériel issu de la variété a été validée par
un organisme officiel de certification. 

(Liste non exhaustive)

Programme de rénovation du verger
Répertoire des variétés dont les plants sont succep tibles d’être éligibles 

à la décision 
AIDES/SAN/ D 2012-28 du 22 juin 2012 

* Pour les variétés correspondant à des obtentions protégées ou marques déposées, se conformer aux règles commerciales 
en vigueur pour leur utilisation.
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